

Les membres de la Société s’engagent à respecter le Code de conduite suivant :
En tant que membres de la Conformity Assessment Society (CAS), nous faisons partie d’une communauté professionnelle engagée en faveur de la compétence, de l’intégrité et de la confiance mondiale dans l’évaluation de la conformité. Afin de préserver ces valeurs, nous déclarons adhérer au Code de conduite suivant :
1. Intégrité professionnelle
· Mener toutes les activités avec honnêteté, transparence et responsabilité.
· Éviter tout conflit d’intérêts et divulguer en temps utile tout conflit potentiel ou perçu.
· S’abstenir de toute forme de tromperie, de fausse représentation ou de comportement non éthique dans les relations professionnelles.
2. Compétence et diligence
· Maintenir et améliorer les connaissances techniques, les compétences et les qualifications pertinentes à son domaine d’expertise.
· Fournir des services avec soin, précision et dans les limites de sa compétence.
· Soutenir le développement et la diffusion des bonnes pratiques au sein de la communauté de l’évaluation de la conformité.
3. Confidentialité
· Respecter la confidentialité des informations propriétaires, personnelles ou sensibles obtenues dans le cadre des activités professionnelles.
· Utiliser ces informations uniquement dans leur but prévu et jamais pour un avantage personnel ou concurrentiel.
4. Impartialité et équité
· Agir de manière impartiale et objective dans toutes les évaluations, analyses et décisions professionnelles.
· Éviter tout favoritisme, discrimination ou biais fondé sur la nationalité, le genre, l’origine ethnique, les croyances ou les affiliations.
5. Conformité aux normes et réglementations
· Se conformer aux normes internationales applicables, aux exigences réglementaires et aux lignes directrices professionnelles dans toutes les activités d’évaluation de la conformité.
· Respecter et promouvoir la valeur des pratiques accréditées et reconnues à l’échelle internationale.
6. Contribution à la communauté CAS
· Soutenir la mission et les objectifs de la CAS en participant au partage des connaissances, à la collaboration et aux efforts de renforcement des capacités.
· Promouvoir un environnement respectueux, inclusif et constructif au sein du réseau CAS.
7. Signalement des manquements
· Signaler rapidement toute violation observée du présent Code de conduite ou toute pratique non éthique dans la profession au Comité d’éthique de la CAS.
8. Sanctions en cas de manquement
· Comprendre que toute violation de ce Code peut entraîner des mesures disciplinaires, y compris la suspension ou la révocation de l’adhésion, conformément à une procédure régulière.

Nom & Prénom : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Date Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date.
☐  Je déclare avoir lu, compris et accepté les termes du présent Code de conduite de la Conformity Assessment Society (CAS). 
Conformity Assessment Society (CAS) Contactez-nous à l’adresse : secretary@ca-society.ma
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